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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 15 novembre 2013 
 

 
Service instructeur N° CP-2013-10-6-5 
Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 
Service consulté 
 

 
 
 

CONVENTION MASSIF VOSGIEN 2007   2013 
 C244       DÉVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Résumé : Dans le cadre de la Convention Massif Vosgien 2007-2013, il vous est proposé 
d’accorder une subvention de 1 872,90 € au GAEC Ferme du BREZOUARD à 
AUBURE, pour l’acquisition de matériel lié au local de transformation de 
fromages. 

  

 

A travers la convention « Massif Vosgien » 2007-2013, les collectivités territoriales 
alsaciennes souhaitent favoriser l’adaptation de l’agriculture de montagne en améliorant la 
qualité et la commercialisation des produits agricoles des territoires les plus fragiles et des 
zones rurales éloignées. 
 
Dans ce cadre un dossier vous est présenté au titre de la « création ou amélioration de 
locaux de transformation ». 
 
Création ou amélioration des locaux de transformation et de vente : 
 
Le GAEC du BREZOUARD à AUBURE (acquisition de matériels pour la transformation et la 
vente de fromages) : 
 
L’achat d’une laveuse, de moules, de presses à fromages, de répartiteur, d’un mitigeur, d’un 
exterminateur d’insectes ainsi que d’une vitrine réfrigérée et d’étagères, sont des 
investissements qui permettront d’optimiser l’efficacité productive de la fromagerie, 
(amélioration de la qualité sanitaire).  
 
La nouvelle vitrine réfrigérée sera plus performante et sera beaucoup plus facile à déplacer 
lors des marchés.  
 
Pour ce projet l’aide départementale qu’il vous est proposé de retenir serait de 1 872,90 € 
sachant que l’investissement s’élève à 12 486,00 € et que ce dossier bénéficierait d’un taux 
d’aide de 15 %. 
 
 
Le Comité Technique Massif Vosgien, réuni en date du 26 septembre 2013, a donné un avis 
favorable à cette demande. 
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Ainsi, il vous est proposé d'accorder une subvention de 1 872,90 € au GAEC de la Ferme du 
BREZOUARD à AUBURE, conformément au tableau joint en annexe, sous l’action « création 
ou amélioration de locaux de transformation ». 

Cette subvention sera prélevée sur le programme C244 Chapitre 204 Fonction 74 
Nature 20421. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE  
DU 15 NOVEMBRE 2013 

 
Développement rural (Inv) 

PROGRAMME 2013 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

DRU04100 

 
GAEC FERME DU BREZOUARD AUBURE 
Acquisition de matériels pour fromagerie  
 
Contrat de Projets 2007-2013 Massif Vosgien 

Montant du projet : 12 486.00 € 
Cofinancement : 

CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 4 994,40 €

 
 
 

12 486.00 

 
 
 

15 % 

 
 
 

        1 872,90

 

 
 

Total 1 872,90



Maîtres d'Ouvrage Commune Nature de l'investissement aménagement/cr
éation Montant des travaux Date de dépôt Avis de 

l'instructeur Assiette retenue Taux (%) Région Département Observations

GAEC FERME du 
BREZOUARD Aubure (68)

Matériels liés au local de transformation 
(laveuse, moules, vitrine réfrigérée, 

mitigeur,étagère, exterminateur d'insectes, 
presses à fromages,répartiteur,...)

aménagement 12 486,00 € 19/08/2013 conforme 12 486,00 € 55,00% 4 994,40 € 1 872,90 € JA, AB, AOC, HACCP, Plan qualité

4 994,40 € 1 872,90 €TOTAL

Comité technique de 26 09 2013

POLITIQUE MASSIF VOSGIEN 

CREATION OU AMELIORATION DE LOCAUX DE TRANSFORMATION ET DE VENTE 

Subvention proposée (en Euro)


